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ARTICLE 11

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe LFI vise à la suppression de l'article 11 qui constitue une régression 
pour la transition agroécologique et risque de susciter de nombreux conflits en milieu rural. 

L'article 11, dans sa rédaction issue de la commission qui conserve l'esprit initial du projet de loi, 
prévoit que l'autorité administrative peut instituer, sur les terrains contigus des parcelles agricoles 
où sont susceptibles d’être utilisés des pesticides, une servitude d'urbanisme. La vocation de cette 
servitude d'urbanisme est de se substituer aux zones de non-traitement actuelles, ces surfaces 
agricoles en bordure d'habitations qui doivent être cultivées sans pesticides. 

Or instituer ces servitudes, c'est concrètement mettre en place en zones rurales des zones mortes, 
dangereuses à fréquenter pour quiconque puisqu'elles seront contigues de surfaces agricoles 
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exposées aux pesticides. Nous rejoignons ainsi l’analyse formulée par la Confédération paysanne et 
de nombreuses associations, qui estiment que ces zones risquent de se transformer en « no man’s 
land ». En effet, ces espaces ne seront ni des espaces agricoles, ni des espaces d’agrément pour les 
riverains, car ils auront pu faire l’objet d’une contamination.

Cet article 11 refuse ainsi d’envisager toute conciliation entre production agricole et préservation de 
l’environnement et de la qualité de vie en zones rurales. La solution pour protéger les riverains et 
les agriculteurs des pesticides n'est pas de créer des no man's land, mais d'accompagner la transition 
agroécologique. C'est le rôle de l'Etat, en soutien aux agriculteurs et pour protéger la santé publique. 
Cultiver sans pesticides chimiques est possible : les études publiées par l'INRAE en février 2026 et 
en 2023 le montrent par exemple.  


